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Enregistré, contenant un renvoi, à Ixelles , le deux pays, sans exception de personnes ni de
Trois mai 1860 , vol . 117, fol . 55 verso , case 4 ; lieux .

reçu pour droit et additionnels, fr . 2.21 . Ari. 2. Il y aura entre la Belgique et la répu .

Le receveur ( signe ), Graindorge. blique de Costa- Rica liberté réciproque de com

Pour expédition conforme : merce el de navigation. Les Belges , dans la ré

Le nolaire ,
publique de Costa-Rica , et les citoyens de la

république de Costa -Rica , en Belgique, pourront
I. VAN Mons .

en toute liberté et sécurité entrer avec leurs na

vires et cargaisons, comme les nationaux eux

133 . 21 mai 1860 . Loi qui approuve le mêmes , dans lous les lieux , poris et rivières qui

sont ou scront ouverts au commerce étranger,
traité d'amilie, de commerce et de navigation ,

conclu le 31 aorit 1858 , entre la Belgique et la
sauf les précautions de police employées à l'égarit

république de Costa - Rica ( 1 ) . ( Moniteur du
des ciloyens des nations les plus favorisées.

25 mai 1860. )
Art . 3. Les citoyens de chacune des deux par

lies contractantes pourront, comme les nationaux,

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous sur les territoires respectifs , voyager ou séjour

sanctionnons ce qui suit : ner , commercer en gros ou en détail, louer ou

Article unique. Le traité d'amitié, de commerce occuper les maisons, magasins et boutiques qui

of de navigation conclu , le 31 août 1858, entre
leur seront nécessaires , effectuer des transports

la Belgique et la république de Costa -Rica , sor
de marchandises el d'argent, cl recevoir des con

Tra son plein el entier effel. signations; ils pourront aussi étre admis comme

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle cautions en douane, quand il y aura plus d'un an

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la qu'ils seront établis sur les lieux , et que les biens

voic du Moniteur. fonciers ou mobiliers qu'ils y posséderont présen

Contre- signé par le ministre des affaires étran- leront une garantie suflisante .

gères, M. le baron de VRIÈRE. Ils seroni , les uns et les autres , sur un pied de

parfaite égalité , libres dans lous leurs achats

comme dans loulcs leurs venles , d'établir el de

TRAITÉ . fixer le prix des effets , marchandises et objets

quelconques, lant importés que nationaux , qu'ils

S. M. le Roi des Belges , d'une part, el S. E. le
les ven lentà l'intéricur ou qu'ils les destinent à

président de la république de Costa -Rica, l'autre
l'exportation.

part, voulant régler , étendre el consolider les
Ils jouiront de la même liberté pour faire leurs

relations de commerce entre la Belgique et la ré
affaires cox -mêmes , présenter en douane leurs

publique do Costa -Rica , el resserrer par là les
propres déclarations ou se faire suppléer par qui

rapports d'amitié qui existent entre les deux
bon leur semblera, fondés de pouvoirs, facteurs,

pays, soni couvenus d'entrer en négociation pour agents, consignataires ou interprètes, soit dans

conclure un traité propre à alleiudre ce but , et l'achal ou dans la vente de leurs biens, de leurs

ont nommé à cet effet pour leurs plénipotculiaires, effels ou marchandises, soit dans le chargement,

savoir :
le déchargement ou l'expédition de leurs navires .

S. M. le Roi des Belges , le sicur Auguste T'Kint, Ils auront également le droit de remplir loutes

son consul général en Amérique centrale. les fonctions qui leur seront confiées par leurs

El S. E. le président de la république de Costa propres compatrioles, par des étrangers ou par
Rica , le sieur Nazario Toledo , ministre des af

des nationaux, en qualité de fondés de pouvoirs,

faires étrangères :
facleurs, agents , consignataires ou interprètes.

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pou- Ils se conformeront pour tous ces acles, aux

voirs et les avoir trouves en bonne el due forme, lois et règlements du pays, et ils ne seront assu -

sont convenus des articles suivantes :
jellis , dans aucun cas , à d'autres charges , res

Art. Jer . Il y aura paix perpétuelle et amitié irictions, taxes ou impôts que coux auxquels

constante entre le roya.me de Belgique et la ré seront soumis les nationaux , sauf les précautions

publique de Costa Rica , el entre les citoyens des de police employées à l'égard des nations les plus

favorisées.

(1 ) Présentation à la chambre des représentants le Il est en outre spécialement convern que tous

1er février 1859. Exposé des motifs (Annales, les avantages, de quelque nature que ce soil , ac

p . 501-503) . — Rapport le 22 février , p . 689.- Dis
luellement accordés par les lois et les décrets en

cussion el adoplion le 26 février .
Rapport au sénat le 12 mai 1859 . Discussion vigueur dans la république de Costa Rica , ou qui

le 13 ei adoplion le 14 mai. le seront à l'uvenir aux immigrants étrangers,
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sont garantis aux Belges élablis ou qui s'établi . sans être assujettis, à raison de leur qualité d'é .

ront sur des points quelconques du territoire de frangers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne

la République. serait pas du par les nationanx .

Il en sera de mènic pour les citoyens de la ré- Réciproquement, les Costaricains jouiront en

publique de Costa - Rica en Belgique. Belgique du droit de recueillir et de transmeltre

Art. 4. Les citoyens respectifs jouiront, dans les successions ab intestal ou testamentaires à

les deux États, de la plus constante el complète l'égal des Belges , selon les lois du pays et sans

protection pour leurs personnes et leurs pro- èire assujellis, à raison de leur qualité d'étrangers,

priélés. Ils auront, en conséquence, un libre et à aucun prélèvement ou impôt qui ne serail pas

facile accès auprès des tribunaux de justice pour dù par les nationaux.

la poursuite et la défense de leurs droits, en toute La même réciprocité entre les citoyens des deux

instance et dans tons les degrés de juridiction pays existera pour les donations entre - vifs .

flablis par les lois. Il seront libres d'employer, lors de l'exportation des biens recucillis ou

dans toules les circonstances, les avocats, les acquis à quelque titre que ce soit , par des Belges

avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeraient dans le Costa -Rica, ou par des Costaricains en

i propos de faire agir en leur non . Enfin , ils Belgique, il ne sera prélevé, sur ces biens, aucun

jouiront, sous ce rapport, des mêmes droits et droit de détraction ou d'émigration, ni aucun

privileges que ceos qui seront accordés aux na- droit quelconque auquel les nationaux ne seraient

tionaux , et ils seront soumis aux mêmes condi. pas assujellis.

lions . Les dispositions qui précèdent sont applicables

Art. 5. Les Belges , dans la république de à loutes les translations de biens en général, dont

Costa- Rica , et les citoyens du Costa -Rica , en Bel- l'exportation n'a point encore été effectuéc .

gique , seront exempts de loul service , soit dans Art . 9. Seront considérés comme navires belges

les armées de lerre ou de mer, soit dans les gardes dans le Costa -Rica , ct comme navires costaricains

ou milices nationales, et , dans tous les autres cas en Belgique, tous les navires qui navigueront

( le celle nature, ils ne pourront pas être assujeltis , sous les pavillons respectifs, et qui seront por

pour leurs propriétés mobilières ou immobilières, leurs des papiers de bord et des documents

à d'autres charges, restrictions, taxes ou impóls exigés par les lois de chacun des deux États,

que ceux auxquels seraient soumis les nationaux pour la justification de la nationalité des bati

eux -mêmes. ments de commerce .

Art. 6. Les citoyens de l'un et de l'autre État Arl . 10. Les navires belges qui enireront sur

ne pourront être respectivement soumis à aucun lest ou chargés dans les ports du Costa -Rica , ou

embargo, ni élre retenus avec leurs navires, qui en sortirunt; et réciproquement les vavires

équipages, cargaisons ou effets de commerce , pour costaricailis qui entreront sur lest ou chargés

une expédition militaire quelconque, ni pour dans les ports de Belgique, ou qui en sortiront,

quelque usage public ou particulier que ce soit , soit par mer, soit par rivières ou canaux , quel

sans que le gouvernement ou l'autorité locale soit que soit le lieu de leur départ ou celui de leur

convenu préalablement, avec les intéressés, d'une destination , ne seront assujettis, tant à l'entrée

juste indemnité pour cet usage, el de celle qui qu'à la sorlie ct au passage, à des droils de lon

pourrait ètre demandée pour les loris et les dom- nage , de port, de balisage, de pilotage, d'ancrage,

nages qui , n'étant pas purement fortuits, nailront de remorque, de fanal, d'écluse, de canaux , de

du service auquel ils se seront volontairement quarantaine, de sauvetage, d'entrepôl, de pa'ente ,

obligés. de courtage, de navigation , de péage , enfin à des

Art . 7. La liberté la plus entière de conscience droits ou charges de quelque nature ou dénomi -

est garantie aux Belges dans la République de nation que ce soit , pesant sur la coquc des na

Costa - Rica , el aux citoyens du Costa - Rica en vires, perçus ou établis au nom et au profit du

Pelgique. Les uns et les autres se conformeront au gouvernement, de fonctionnaires publics , de com -

resle , pour l'exercice extérieur de leur culle , aux munes ou d'établissements quelconques , autres

quc ceux qui sont actuellement ou pourront par

Art . 8. Les citoyens des deux parties contrac- la suite élre imposés aux bâtiments nationaux.

tantes auront le droit , sur les territoires respec- Art . 11. En ce qui concerne le placement des

tifs, de posséder des biens de toute espèce et d'en navires, Icur.chargement et déchargenicul dans

disposer de la même manière que les nationaux . les ports, rades, havres et bassins, el générale

Les Belges jouiront, dans lout le territoire du ment pour toutes les formalités el dispositions

Costa -Rica, du droit de recueillir et de transmettre quelconques auxquelles peuvent être soumis les

les successions ab intestat ou lestamentaires à navires de commerce, leur équipage ct leur char

l'égal des Costaricains , selon les lois du pays et gement , il est convenu qu'il ne sera accordé aux

lois du pays.
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navires nationaux aucun privilege ni aucunc fa- marchandises, il ne sera perçu aucuns droits

veur qui ne le soit également à ceux de l'aulre autres que ceux de garde et d'emmagasinage, sur

État , la volonté des parties contractantes étant les objets importés de l'un des deux pays dans

que, sous ce rapport aussi , leurs bâtiments soient l'autre, et attendant leur transit , leur réexpor

Iraités sur le pied d'une parfaite égalité . tation ou leur mise en consommation .

Art. 12. Les navires de l'une des parties con- Ces objels, en aucun cas , ne payeront de plus

tractantes , entrant en relâche forcée dans les forts droits et ne seront assujettis à d'autres for

ports de l'autre , n'y payeront , soit pour le bâti- malités que s'ils avaient été importés sous pa

ment, soit pour la cargaison , que les droits aux- villon national ou provenaient du pays le plus

quels les navires nationaux sont assujeliis en favorisé.

semblable cas, pourvu que la nécessité de la re- Art. 19. Les marchandises embarquées à bord

läche soit légalement constatée , que les navires des bâtiments belges ou costaricains , ou apparte

ne fassent aucune opération de commerce et qu'ils nant aux citoyens respectifs, pourront être libre

ne séjournent pas plus longtemps dans le port ment transbordées, dans les ports des deux pays ,

que ne l'esige le motif qui a déterminé la relâche. à bord d'un navire destiné pour un port national

Art . 13. Les bâtiments de guerre de l'une des ou étranger , sans devoir etre mises à terre , il

deux puissances pourront entrer , séjourner et se les marchandises ainsi transbordées, pour être

radouber dans ceux des ports de l'autre puissance expédiées ailleurs , seront exemples de toute

wont l'accès est accordé à la nation la plus favo- espèce de droits de douane et d'entrepôt.

risée ; ils y seront soumis aux mêmes règles et y Art . 20. Les objets de toule nature , provenant

jouiront des mêmes avantages. de Belgique ou expédiés vers la Belgique , joui.

Art . 14. Les oljels de toute nature importés ront , à leur passage par le territoire du Costa

dans les ports de l'un des deux Étals , sous pavil- Rica, en transit direct ou par réexportation , du

lon de l'autre , quelle que soit leur origine et de traitement applicable dans les mêmes circon

quelque pays qu’ait lieu l'importation , ne paye- stances aux objets venant ou en destination du

ront d'autres ni de plus forts droits d'entrée , el pays le plus favorisé.

ne seront assnjettis à d'antres charges que s'ils Réciproquement, les objels de toute nature ,

olajent importés sous pavillon national. provenant du Costa Rica , ou expédiés vers ce

Art. 15. Il n'est dérogé à la disposition précé- pays , jouiront , à leur passage par le territoire

dente que pour l'importation du sel ou des pro- belge , du trailement applicable dans les mêmes

duils de la pêche nationale ; les deux pays se circonstances aux objets venant ou en destination

réservant la faculté d'accorder des privileges spé- du pays le plus favorisé .

ciaux aux importations de ces articles sous pavil- Il est spécialement entendu que, dans le cas

lon national . où une voie de communication quelconque entre

Art . 16. Les objets de toute nature exportés de les deux Océans viendrait à être établie à travers

l'un des deux États, sous pavillon de l'autre, vers le territoire de la république de Costa - Rica , les

quelque pays que ce soit , ne seront pas soumis à Belges, leurs navires , leurs marchandises, leurs

d'autres formalités que s'ils étaient exporlés sous correspondances et leurs propriélés de loulc

pavillon national . nature , ne pourront être assojeltis à des droits,

Art . 17. Les båtiments belges dans le Costa- péages, charges ou formalités autres que ceux

Rica el les bâtiments costaricains en Belgique, auxquels seront assujettis les citoyens , les navires,

pourront décharger une partie de leur cargaison des marchandises, les correspondances et les pro .

dans le port de prime abord , el se rendre ensuite priétés de tout autre pays , quel qu'il soit .

avec le reste de leur cargaison dans d'autres ports Art. 21. Ni l'une ni l'autre des parties contrac

du même Étal , qui seront ouverts au commerce lanles n'imposera sur les marchandises provenant

extérieur, soit pour y achever de débarquer leur du sol , de l'industrie ou des entrepôt de l'autre

chargement, soit pour y compléter leur charge- parlie , d'autres ni de plus forts droits d'importa

ment de retour, en ne payant , dans chaque port , iion ou de réexportation que ceux qui seront im

d'autres ni de plus forts droils que ceux que posés sur les mêmes marchandises provenant de

payent les bâtiments nationaux dans des circon- tout autre Etat étranger .

stances semblables . Il ne sera imposé , sur les marchandises expor

En ce qui concerne l'exercice du cabotage , les lées d'un pays vers l'autre, d'autres ni de plus

navires des deux pays seront traités , de part et forts droits que si elles étaient exporlées vers

d'autre, sur le même pied que les navires des tout autre pays étranger.

nations les plus favorisées . Aucune restriction, ni prohibition d'importa

Art . 18. Pendant le temps fixé par les lois des tion ou d'exportation n'aura lieu dans le com

deux pays respectivement, pour l'entreposage des merce réciproque des parties contractantes ,
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qu'elle ne soit également étendue à toutes les Les consuls du Costa - Rica auront exactement

autres nations. les mêmes droils en Belgique .

Art. 22. 11 pourra être établi des consuls géné- Art . 25. Toutes les opérations relatives au sau

raux , des consuls , des vicc-consuls el des agents velage de navires belges naufragés ou échoués

consulaires de chacun des deux pays dans l'autre , sur les côtes du Costa - Rica seront dirigées par

pour la prolcction du commerce ; ces agents les agents consulaires de Belgique , et réciproque

u’entreront en fonctions et en jouissance des ment , les agents consulaires du Costa- Rica diri

droits , priviléges et immunités qui leur revien- geront les opérations relatives au sauvetage des

dront, qu'après en avoir obtenu l'autorisation du navires de leur nation , naufragés ou échoués sur

gouvernement territorial . Celui - ci conservera , les côtes de la Belgique.

d'ailleurs, le droit de déterminer les résidences Toutefois, si les parties intéressées se trouvent

où il lui conviendra d'admettre des consuls , bien sur les lieux , ou si les capitaines sont munis de

cntendu que, sous ce rapport, Ics deux gouverne- pouvoirs suffisants , l'administration des naufrages

menls ne s'opposeront respectivement aucune leur sera remise .

restriction qui ne soit commune dans leur pays L'intervention des autorités locales aura seule

Toutes les nations . ment lieu pour maintenir l'ordre, garantir les

Art . 23. Les consuls généraux , consuls , vice- intérêts des sauveteurs , s'ils sont étrangers aux

consuls et agents consulaires de Belgique dans le équipages naufragés, el assurer l'exécution des

Costa - Rica jouiront de tous les privilégcs, immu- dispositions à observer pour l'entrée et la sprtic

wités et exemptious dont jouissent les agents de des marchandises sauvées . En l'absence et jusqu'à

la nation la plus favorisée de même qualité et l'arrivée des agents consulaires , les autorités lo

dans les mêmes conditions . cales devront d'ailleurs prendre loutes les mesures

Il en sera de même, en Belgique, pour les con- nécessaires pour la protection des individus et la

suls généraux, consuls , vicc.consuls et agents conservation des effets naufragés.

consulaires du Costa - Rica . Les marchandises sauvées ne seront jamais

Art . 24. Les consuls de Belgique pourront assujeliies à aucun droit de douane ou autre , à

faire arrêter et renvoyer soit à bord , soit en Bel- moins qu'elles ne soient admises à la consomma

gique, les marins qui auraient déserté des bâti- tion intérieure .

ments belges dans les ports du Costa - Rica . A cet Art . 26. Les navires, marchandises ou cffels

effet, ils s'adresseront par écrit aux autorités appartenant aux citoyens rcspcctifs, qui auraient

locales compétenles el justifieront , par l'exhibi- élé pris par des pirates el qui seraient conduits

tion en original ou en copie dûment certifiée des ou trouvés dans les ports de l'une ou de l'autre

registres du bâtiment ou du rôle d'équipage, ou partie contractante , seront remis à leurs pro

par d'autres documents ofliciels , que les indivi- priétaires en payant, s'il y a lieu , les frais de

dus qu'ils réclament faisaient partie dudit équi- reprise qui seront déterminés par les tribunaux

page. Sur celle demande ainsi justifiée, la remise compétents, lorsque le droil de propriété sera

leur sera accordée . prouvé devant ces tribunaux , et sur la réclama

Il leur sera donné toute aide pour la recherche tion qui devra en être faite , dans le délai d'un an ,

et l'arrestation desdits déserleurs , qui seront par les intéressés , par leurs fondés de pouvoirs

même délenus dans les maisons d'arrêt du pays , ou par les agents des gouvernements respectifs .

à la réquisition el aux frais des consuls, jusqu'à Art. 27. Si l'une des parties contractantes

ce que cr's ageols aient trouvé une occasion de les entre en guerre avec un État quelconque , les

faire parlir. citoyens de l'autre partie pourront continuer leur

Si pourtant celle occasion ne se présentait pas commerce et leur navigation avec ce même État ,

dans un délai de deux mois, à compter du jour à l'exception , loutefois, des villes ou ports qui

de l'arrestation , les déserleurs seraient mis en scraient assiégés ou bloqués par lerre ou par mer .

liberté, el ne pourraient plus ètre arrélés pour la Pour être obligaloire , le blocus devra élre

même cause .
effectif , c'est -à - dire , maintenu par une force

Il est entendu que les marins , citoyens du suffisante pour interdire réellement l'accès de

Costa Rica , seront exceplés de la présente dis- l'endroit bloqué.

posilion , à moins qu'ils ne soient naturalisés Prenant en considération l'éloignement des

Belges . Étals des parties contractantes , et l'incertitude

Si le déserteur avait commis quelque délit sur qui en résulle sur les divers événements qui peu

le territoire du Costa- Rica , son renvoi serait vent avoir lieu des deux côtés, il est convenu

différg jusqu'à ce que le tribunal compétent cût qu'un batiment qui lentera d'entrer dans un port

rendu son jugenient, ct quc ce jugement eut assiégé ou bloqué sans avoir connaissance du

reçu son exécution . siige ou du blocus , pourra se diriger avec sa
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cargaison ver's loul autre licu qui lui paraitra les effets, le traité restera cncore obligatoire

convenablc ; à moins que ledit bäliment ne per- pendant une annéc, et ainsi de suile d'année en

siste à vouloir entrer , malgré la sommation lé . année .

gale , connue en temps opportun , du commandant Art. 32. Le présent trailé sera ratifié, et les

les forces militaires du blocus ou du siége . ratifications en scront échangées dans le délai de

Si un bâtiment appartenant à une des parties dix -huit mois , ou plus tôt , si faire se peut .

contractantes se trouve, avant l'ouverture du blo- En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs

cus ou ilu siège, dans un port assiégé ou bloqué l'ont signé , cl y ont apposé leurs cachels .

par les forces de l'autre partie , ce bâtiment Fail à San José de Costa-Rica , le trente et un

pourra librement sortir avec sa cargaison. Il ne du mois d'août de l'an de gråce mil buit ccnl

scra sujet à aucune confiscalion , à aucun trouble cinquante huil.

quelconquc, s'il était trouvé dans le port après la (L.S.) AUGUSTE T'Kint . ( L. S. ) Nazario TOLEDO .

prise ou la reddition de la place.

Il est bien entendu que la liberté de commercer
L'échange des ratifications a eu lieu à Gualc

et de naviguer, stipulée au S lor du présent article , mala , le 2 avril 1860 .

ne s'élendra pas aux articles de contrebande de l'entrée en vigueur est fixée au 2 juin 1860 .

gucrrc .

Art . 28. Si l'une des partics reste neutre quand

l'aulrc est en guerre avec une tierce puissance, 134. – 21 mai 1860 . Loi qui approuve la coil

Ics marchandises couvertes du pavillon de la vention additionnelle au Traité d'amitié , de

parlie neutre seront réputées neutres, alors même commerce el de navigation en vigueur entre

qu'elles appartiendraient aux ennemis de la partie la Brigique et la république de Guatemala ,

qui est en guerre, et les marchandises apparte- conclue le 10 novembre 1858 ( 1 ) . ( Monit . du

nant à la partie nculre ne seront pas saisissables
24 mai 1860.)

alors même qu'elles seront trouvécs à bord des

navires ennemis de l'autre partie.
Léopold , cic. Les chambres ont adoplé el nous

Bien entendu que les articles de contrebandc sanctionnons ce qui suit : .

de guerre sont exceptés du bénéfice de celle double Article unique. La convention allditionnelle au

disposition.
traité d'amitié, de commerce et de navigation du

Art . 29. L'une des parties contractantcs étant
12 avril 1849 , concluc lc 10 novembre 1858 ,

en guerre avec un pays quelconque, l'aulre parlic cntre la Belgique et le Guaicmala , sortira som

ne pourra , en aucun cas , autoriser ses nationaux plein el entier effel,

à prendre ni accepter des lettres de marque pour Promulguons la présente loi , orilonnons qu'elle

agir hostilement contre la première, ou pour in
soil revélue du sceau de l'État , ci publiée par la

quiéter le commerce ou la propriété des citoyens voie du Nonilcur .

dic celle - ci . Contre signé par le ministre des affaires clran

Art. 30. Il est ſormellemenl convenu , enlic les gères, M. le baron de VRIÈRE .

deux parties contractantes , que les agents diplo

matiques, les citoyens de toute classe , les navires

et les marchandises de l'un des deux États , joui.
CONVENTION ADDITIONNELLE.

ronl, dans l'autre, des franchises, réductions de

droils, priviléges el immunités: quelconques con

Sa Majesté le Roi des Belges el Son Excellence

sentis ou à consentir au profil de la nation la plus le président de la république de Gualemala , ayant

favorisée, el ce graluitement, si la concession cst
jugé ulile d'arrêter une convention additionnelle

gratuile, ou avec la même compensation, si la
au Irailé d'amitié, de commcrcc et de navigation,

concession est conditionnelle .
conclue Ic 12 avril 1849 entre la Belgique et le

Il est , d'ailleurs, entendu que celic clause gé
Guatemala , ont nommé , à cet effet, pour leur's

nérale ne porlc pas préjudice aux dispositions
plénipotentiaires , savoir :

précédentes, qui stipulent de plein droit et sans
Sa Majeslo le Roi des Belges , le sieur Augusto

condition Ic truitement de la nation la plus ſavo
T'Kint, son consul général dans l'Amérique cen

risée.
trale , et

Art. 31. Le présent traité sera en vigueur pen

dant cinq ans , qui commenceront à courir deux (1 ) Présentation à la chambre des représentants le

mois après l'échange des ratifications: Si , un an 1er février 1859. Exposé des motifs (Annales,

avant l'expiration de ce terme, ni l'unc ni l'autre p . 567-571).— Rapportle22 février, p . 673. – Dis

des parties contractantcs n'annonce, par une dé

cussion et adoption le 26 février .

Rapport au sénat le 13 mai 1859. Discussion

claration oflicielle , son intention d'en faire cesser le 14 et adoption le 17 mai.


